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1. La mise en œuvre de l’Annexe X au Congo
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L’annexe X de l’APV vient renforcer les dispositions légales existantes
concernant la diffusion des informations sur la gestion forestière.

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’APV, le Congo a mis en place
un groupe de communication, appuyé par une assistance
technique.

Dans ce contexte, une stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X a
été élaborée et est en cours d’ exécution.



2. La stratégie de mise en œuvre de 
l’Annexe X  
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2.1 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

La méthodologie pour la collecte des documents :
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1. Elaboration d’une fiche de collecte (base des données); 

2.    Collecte de tous les documents existants :
a) en version électronique auprès des différents acteurs (OI – FLEG, CLFT, 

services concernés du MEFDD etc) et sur le site internet du Journal 
Officiel; 

b) en version papier et numérisation;



2.2 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 
Les informations collectées

Informations 
légales
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Informations sur 
la production

Informations sur 
l’attribution

ü

ü

ü

Compilation d’un répertoire des lois, principaux textes 
réglementaires, accords régionaux et internationaux pris en compte 
dans la légalité forestière comme prévu en fin d’Annexe II; code 
forestier et l’ensemble des textes d’application (décrets et arrêtés).forestier et l’ensemble des textes d’application (décrets et arrêtés).

Collecte des rapports annuels de production des   Directions 
Départementales de l’Economie Forestière, numérisation et archivage 
électronique pour les années 2010, 2011, 2012, 2013 (total des 
rapports collectés et numérisés :26) 

Conventions signées (CAT et CTI) en cours de validité et cahiers de 
charges (au 10 janvier 2014);



2.3 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 
Les informations collectées (II)

Informations sur 
le contrôle de la 
légalité 
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Informations sur 
l’aménagement

Toutefois  certaines informations attendent d’être validées et mises à jour au sein du 
Ministère. Il s’agit notamment des informations concernant: la transformation, les 
recettes forestières, le commerce avec l’UE. 

ü

ü

Rapports annuels du Service de Contrôle des Produits Forestiers à  
l’Exportation (SCPFE)

Liste et cartes des concessions aménagées (avec indication des
superficies), possibilité forestière des UFE.



2.4 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

Les procédures internes de traitement des informations 

Accord de Partenariat Volontaire
Application des réglementions forestières, gouvernance et échanges commerciaux

•

•

Les documents  en provenance des administrations 
déconcentrées et des structures sous tutelle (SCPFE, Centre déconcentrées et des structures sous tutelle (SCPFE, Centre 
National des Inventaires et de l’Aménagement des Ressources Forestières et 
Fauniques, CNIAF) sont reçus par la Direction Générale qui les 
oriente vers les services concernés.  
Une fois les informations validées, le Directeur Général de 
l’Economie Forestière donne le quitus à la Direction de la 
Communication et de la Vulgarisation (DCV) pour leur diffusion.



2.5 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

La diffusion des informations collectées 
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Site internet: www.apvflegtcongo.info , création d’une page consacrée à la 
publication des informations collectées (travail en cours), un lien au site APV 
sera inséré sur le site du FTI et sur le site de la Délégation de l’UE au Congo sera inséré sur le site du FTI et sur le site de la Délégation de l’UE au Congo 

Création d’un ‘’Espace APV’’ au centre de documentation du MEFDD

Stockage des documents (format papier) de grande taille (par ex. rapports 
annuels de production, les plans d’aménagement etc) au sein de la CLFT, OI FLEG 
pour consultation par les parties prenantes et / ou par le public. 



2.6 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

Les difficultés rencontrées 

La collecte des documents
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: 

documents éparpillés dans différents services  (ex : rapports annuelsdocuments éparpillés dans différents services  (ex : rapports annuels
des DDEF) ; 
documents papier en mauvais état : difficiles à numériser / copier 
formats différents: certains documents existent uniquement en  
format papier, des autres en version électronique;
délais de transmission de certains documents des Directions
Départementales de l’Economie Forestière vers l’administration   

centrale non respectés

üü

ü
ü

ü



2.7 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

Les prochaines étapes de la stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 
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1. Publication des documents déjà collectés sur le site internet: les 
documents volumineux seront scannés et mis à disposition de documents volumineux seront scannés et mis à disposition de 
personnes ressources sur clé USB : les contacts de ces personnes 
seront listés sur le site pour faciliter l’accès à ces documents; 

2. Impression des documents  pour l’ « espace APV » au MEFDD; 
3. Réunions d’examen des documents. 



2.8 La stratégie de mise en œuvre de l’Annexe X 

Leçons apprises: 
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1. Besoin d’harmoniser le format des rapports pour le contrôle de la 
légalité  (par  ex. les rapports  de contrôle des demandes d’ ouverture AAC)     légalité  (par  ex. les rapports  de contrôle des demandes d’ ouverture AAC)     

responsabilité de la CLFT, avec l’appui de l’AT EU ; 

2. Nécessités de prendre des mesures coercitives pour le respect des délais  de 
transmission des rapports                 responsabilité de la Direction Générale 



3 Conclusion
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.



Conclusion
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La publication des informations représente une opportunité pour l’Administration
de renforcer la bonne gouvernance en matière de gestion forestière .

Bien que des progrès aient été réalisés dans la collecte des informations, des
documents restent à publier et des actions doivent être envisagées, concernantdocuments restent à publier et des actions doivent être envisagées, concernant
notamment l’harmonisation du format de certains rapports / documents et la
transmission plus fluide et à temps des documents entre les différents niveaux de
l’administration .



Afin de compléter vos connaissances sur l’APV-FLEGT au Congo, et
pour accéder aux informations contenues dans l’Annexe X,pour accéder aux informations contenues dans l’Annexe X,
vous pouvez consulter:

NOTRE NOUVEAU SITE INTERNET :
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www.apvflegtcongo.info
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MEFDDMEFDD
M. Bienvenu Gerdan LOUZOLO

Tél. : + 242 05 515 98 46
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